Feu vert a la prise de controle conjoint de La Vie
Claire par Credit Mutuel Equity et Famille Pelen & Cie

Publie le 16 mars 2026

Le 26 février 2026, l'Autorité de la concurrence a éte notifiee du projet de prise
de controle conjoint de la sociéete La Vie Claire par les societes Credit Mutuel
Equity et Famille Pelen & Cie.

Apres examen, 'Autorité a estime que cette opéeration n'était pas susceptible de
porter atteinte a la concurrence et l'a autorisée sans conditions.
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